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Refus de chabgement de statut

Par jejesil, le 25/03/2011 à 19:33

Bonjour Madame, Monsieur,

Après 5ans d'études en France dans le domaine d'informatique 
j'ai décidée de faire un changement de statut étudiant vers salarier 

J’ai un refus de DDTFP car mon salaire brut est intérieur de 2.150€

Le RH de mon entreprise est changé la rémunération et envoyait ma nouvelle contra 
de CDI par poste depuis 23 février, j’ai toujours pas de réponses de par de DDTFP,

Est ce que je dois-aller le voir.?

Mercil'avance

Codialement,

Jenous.

Par sadou, le 10/05/2011 à 19:09

normalement il faut avoir le smic pour changer de statut porquoi on vous le refuse il vous faut
un avocat il y a des avocat gratuits le bus de barreau de paris regarde sur internet il y a des
permanences dans tous les arrondissements

Par Cabinet SAYAGH, le 10/05/2011 à 19:22

un avocat est nécessaire, sachant que vous disposez d'un mois pour attaquer la décision et
que l'absence de réaction peut entraîner une obligation de quitter le territoire français

Votre bien dévoué

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


